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Résumé : Dans le contexte du développement durable, l’analyse du cycle de vie (ACV) est l’outil 
indispensable pour évaluer les impacts des systèmes de production. Lorsque ceux-ci incluent des 
processus multifonctionnels, la problématique d’allocation des impacts se présente. Plusieurs 
approches ont été introduites, chacune aboutissant à des résultats différents. Une question majeure à 
laquelle les experts sont confrontés est le choix de la méthode d’allocation. La revue de littérature 
réalisée a permis d’identifier les principales méthodes. Une analyse croisée a révélé un fort lien entre 
le choix de la méthode d’allocation et les objectifs des décideurs. Par conséquent, cet article propose 
un outil pour orienter ce choix. Le premier niveau identifie le contexte, puis plusieurs questions 
mènent à la méthode d’allocation convenable. L’outil a été testé sur deux études ACV impliquant des 
co-produits: les pommes détériorées et la paille. L’outil a été validé et discuté avec les directives de 
l’ISO 14044: 2006. 

Mots clés : co-produit, analyse de cycle de vie, allocation, impact environnemental, études de cas 

1 INTRODUCTION  
Au cours des dernières années, l'évaluation de l'impact environnemental des produits a été un 

problème très fréquent pour les chercheurs, les praticiens et les décideurs [1]. L'outil de référence 
pour mener cette évaluation est l'analyse du cycle de vie (ACV). Selon ISO 14044:2006, l'ACV est 
une compilation et une évaluation des entrées, des sorties et des impacts environnementaux 
potentiels d'un système de produits tout au long de son cycle de vie [2]. Le cycle de vie étudié peut 
s'étendre de la production des ressources aux phases de consommation et d'élimination dans le cas 
d'une étude « du berceau à la tombe ». Une autre forme courante appelée du « berceau à la porte » 
dans laquelle les limites du système sont limitées au produit final [3]. L'ACV peut être utilisée à de 
nombreuses fins telles que la gestion des performances environnementales, la conception de produits 
et la commercialisation [4]. Dans de nombreux systèmes de production, certaines étapes du cycle de 
vie comprennent des processus multifonctionnels dans lesquels plusieurs produits ou services sont 
obtenus simultanément. Cela se produit généralement dans le secteur agroalimentaire, en particulier 
lorsque les ressources naturelles qui étaient considérées comme des déchets sont valorisées en co-
produits à valeur ajoutée au stade de la récolte des produits végétaux, y compris les fruits, les 
légumes et les plantes [5]. Tous les extrants qui ont une valeur ajoutée telle qu'une valeur 
économique considérable sont appelés co-produits [6]. Ils peuvent être obtenus à partir de 
productions combinées, ce qui signifie que les volumes de co-produits sont indépendants ou 
conjoints, arbitrant les volumes de co-produits dépendants [7,8]. Dans ce type de processus multi-
co-produits, les praticiens de l'ACV doivent faire face à une préoccupation majeure sur la manière 
dont les impacts environnementaux des intrants et des extrants doivent être répartis entre les co-
produits. Il s'agit de l'allocation, qui a été définie par l'ISO (2006) comme le partage des impacts et 
de la consommation de ressources entre les co-produits [2]. L'allocation de co-produits est l'un des 
sujets les plus difficiles de l'ACV et nécessite des recherches supplémentaires pour déterminer 
comment le partitionnement doit être effectué [7]. L'objectif principal de cette étude est de fournir 
aux praticiens une approche opérationnelle pour aider à surmonter les défis d'allocation. Ceci sera 
mené à travers une étude exhaustive de l'état de l'art sur les différentes approches utilisées pour 
manipuler les co-produits dans les études ACV. Un nouvel outil sera présenté à la suite de la revue 
de la littérature, ainsi que de nouvelles méthodes d'allocation. Cet outil sera testé sur deux études 
ACV afin d'être validé avec la participation d'un expert ACV. 
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2 ÉTAT DE L’ART – METHODES D’ALLOCATION 
 De nombreuses méthodes ont été introduites dans la littérature pour s'attaquer au problème 
d'allocation environnementale dans l'ACV. Cette section donne un aperçu des méthodes d'allocation 
les plus utilisées et les plus citées dans la bibliographie. L'une des méthodes d'allocation les plus 
utilisées dans la littérature est l'allocation économique qui considère que la distribution des impacts 
environnementaux devrait être entièrement basée sur la valeur brute des ventes, car c'est la principale 
cause pour laquelle le processus multi-produits a été conçu [9]. En d'autres termes, le pourcentage 
attribué à chaque co-produit sera défini par sa part dans les ventes totales [10]. Une autre méthode 
d’allocation très récurrente dans la littérature est l'allocation biophysique. Cette forme d'allocation est 
basée sur des relations physiques entre les co-produits et les extrants [11], poussant les impacts 
environnementaux à se répartir selon des propriétés physico-chimiques telles que la masse, le contenu 
énergétique ou l'information stœchiométrique [12]. Selon la norme ISO 14044 (2006), à chaque fois 
qu'il est impossible d'éviter l'allocation, le praticien de l'ACV doit privilégier l'allocation biophysique 
à travers une propriété physico-chimique qui reflète une relation de changement quantitatif entre les 
entrées et les sorties du système étudié [2, 13]. L'application de l'allocation basée sur l'énergie conduit 
à répartir les sorties en fonction de la quantité d'énergie stockée dans les co-produits. Cette forme 
d'allocation serait plus précise en raison de son association directe avec les écoulements biophysiques 
[14]. Bien que de nombreux auteurs aient critiqué l'allocation basée sur l'énergie en raison du manque 
de causalité, Ayer (2007) a révélé sa pertinence dans le contexte des systèmes de production 
alimentaire [15]. L’allocation massique définit les masses proportionnelles des co-produits comme 
critère de répartition des impacts environnementaux [16]. Lors d'une étude sur l'empreinte carbone et 
la consommation d'énergie menée par Winter (2009) sur les produits de la mer norvégiens, il a été 
démontré que l'allocation de masse est stable au fil du temps, contrairement à l'allocation économique 
qui varie avec les éventuelles fluctuations de prix [16, 17]. Étant donné que de nombreuses industries 
dotées de processus multi-produits sont obligées de respecter certaines exigences de politique, 
Gnansounou (2018) a introduit une approche d'allocation plutôt non conventionnelle appelée 
allocation « claiming-based » qui prend en compte la conformité de chaque co-produit aux exigences 
de la politique [18, 19]. Une autre façon d'évaluer l'impact environnemental d'un co-produit consiste à 
étendre le système. Le principe de cette méthode est d'allouer la totalité des impacts au produit étudié, 
qui est la plupart du temps le produit principal pour lequel le produit a été initialement conçu [20]. 
Ensuite, le système est élargi pour prendre en compte tous les impacts évités qui devaient se produire 
si les autres co-produits n'étaient pas produits en trouvant un système de production de substitution des 
co-produits et en soustrayant leurs impacts du produit étudié [20]. Svanes (2011) a introduit une 
combinaison de méthodes d'allocation telles qu'une allocation de masse et une allocation économique 
dans le contexte des produits alimentaires, dans laquelle la masse de chaque co-produit peut être prise 
telle quelle, si le co-produit est destiné à être consommé par l'homme, réduit de moitié dans le cas des 
animaux, et réduit d'un quart s'il est prévu de l'incinérer [14]. Le recyclage et la réutilisation dans un 
système de production sont des formes courantes d'approches de récupération en fin de vie qui 
réinjectent une fonction spécifique dans le système d'origine dans un état de qualité différent, et donc 
le produit nouvellement généré doit être considéré comme un co-produit distinct du produit original 
lors d'une évaluation environnementale [21, 22]. 

3 PROBLEMATIQUE DU CHOIX DE LA METHODE D’ALLOCATION 
 Lorsque les co-produits font partie des limites du système, les charges doivent être réparties 
entre ces sorties. En raison de l'existence de dizaines de méthodes d'allocation très courantes telles que 
présentées précédemment, le plus grand défi de l'étude ACV est le choix de la méthodologie de 
partitionnement. Lorsque les résultats sont légèrement ou pas sensibles à la méthode d'allocation 
choisie, ce dilemme devient hors de propos. Mais dans de nombreux cas, une énorme sensibilité a pu 
être observée sur les résultats finaux. En modifiant la méthode d'allocation, Wardenaar (2012) a 
observé la variation du facteur d'allocation de l'huile de colza co-produite de 70% en utilisant 
l'allocation économique à 55% en utilisant l'allocation biophysique [23]. Cette ambiguïté peut 
conduire les décideurs à prendre des mesures susceptibles d'entraver la réalisation des résultats prévus 
pour lesquels l'étude ACV a été lancée. Le choix de l'approche d'allocation est l'un des problèmes les 
plus discutés dans l'ACV [1]. Malgré l'existence des directives ISO et d'autres manuels inspirés de 
l'ISO [2, 21], ceux-ci n'ont pas été mis à jour depuis 2006. De plus, les directives ne prennent pas 
pleinement en compte le cadre de l'ACV étude telle que conçue par les décideurs et les praticiens. Cela 
peut conduire à des choix d'allocation arbitraires, ce qui prive cette étape de l'étude de tout sens 
rationnel [19, 24]. Le besoin actuel et récurrent de la bonne méthode d'allocation à choisir dans l'ACV 
a déclenché ce projet de recherche à travers lequel nous prévoyons de répondre à la question de 
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recherche suivante : quelle méthode d'allocation un praticien devrait-il choisir lors d'une étude ACV 
impliquant des co-produits ? 

4 DEVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’AIDE AU CHOIX 
 Étant donné que de nombreuses façons de gérer les co-produits sont possibles lors de 

l'évaluation des charges environnementales d'un système donné, l'analyse croisée synthétisée dans la 
figure 1 a révélé une forte corrélation entre l'objectif d'une étude ACV et la méthodologie 
d'allocation. Il est juste de juger de la pertinence d'une méthode d'allocation lorsque l'approche 
d'évaluation est bien définie et que les praticiens de l'ACV connaissent exactement les objectifs de 
leur étude. 
 

Allocation 
method 

Priority 
level 

LCA context Reference 

Economic Highest When looking for improvement opportunities to reduce 
mudas related to waste. 

[14] 

When the LCA practitioner believes that the main reason 
the process has been designed is to make profit. 

[15] 

 Lowest When following the ISO guidelines. [2] 
When doing an LCA that is focusing on finding a scientific 
reasoning of the impacts. 

[7] 

Mass Highest When collecting information for marketing purposes. [14] 
When dealing with systems in forestry, sawmill, and wood 
industry. 

[6] 

Energy-based Highest When dealing with systems related to food production, 
incineration, and animal raising. 

[14], [15] 

Claiming-
based 

Highest When doing an LCA study to comply with mandatory 
policies and environmental requirements. 

[18], [19] 

System 
expansion 

Highest When doing an LCA with a consequential approach [25], [26] 
When following the ISO standards. [2] 

EOL Highest When dealing with co-products at the end-of-life such as 
recycled materials. 

[9], [21], 
[22] 

Figure 1.  Analyse croisée des méthodes d’allocation, leur niveau de priorité, et les contextes ACV. 
 
La figure 1 représente l'un des principaux résultats de l'analyse croisée de la littérature concernant 
les méthodes d'allocation. Il représente le niveau de priorité de chaque méthode d'allocation dans des 
contextes de l’ACV spécifiques selon la littérature. Sur la base de cette analyse de l'état de l'art, nous 
avons introduit un nouvel outil d'aide à la décision de choix qui aide les praticiens à choisir leur 
choix de méthodologie d'allocation comme présenté dans la figure 2. 
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Figure 2. Arbre d'aide à la décision pour le choix d'allocation étendu. 
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Dans les sections suivantes, les différents niveaux et branches de l'arbre d'aide à la décision seront 
représentés. 
 

4.1. Attributional vs Consequential 
Au premier niveau, le choix est guidé par le type d'approche adopté dans l'étude. Lorsque le 

praticien a défini les limites de son étude pour inclure les effets du système de production sur 
d'autres systèmes, l'approche conséquente règne. Dans ce cas, le seul moyen pertinent de répartir les 
impacts environnementaux consiste à étendre le système, car il s'agit de la seule méthode pour 
laquelle l'étendue est étendue. 
Lorsque le praticien se concentre principalement sur l’évaluation des impacts directs, l’ACV 
attributive est la plus pertinente. Dans ce cas, 6 voies sont possibles selon les objectifs et les 
contextes prédéfinis qui ont poussé les décideurs à lancer une étude d'impact. és. 
 

4.2. Contexte de Marketing 
Lorsque l'objectif de l'étude est de collecter des données environnementales pour les utiliser 

dans la stratégie marketing de ciblage des clients qui achètent des produits moins impactants sur 
l'environnement, l'allocation sera réalisée comme présenté au point 3.4 en utilisant l'allocation de 
masse lors de l'évaluation du produit principal [14 ], et l'allocation économique lors de l'évaluation 
du sous-produit, car son facteur d'allocation sera plus faible en raison de sa faible valeur marchande. 
 

4.3. Amélioration Continue 
Dans le cas où l’objectif de l’étude est d’identifier les opportunités d’amélioration interne dans 

une perspective lean, il est recommandé d’utiliser l’allocation économique. Cette méthode permet 
aux décideurs de valoriser au maximum leurs ferrailles et déchets afin d'équilibrer le facteur 
d'allocation entre les principaux produits et les nouveaux sous-produits [14]. Ce faisant, les facteurs 
d'allocation des principaux produits et la réduction des pertes de produits seront optimisés. 
 

4.4. Management Environnemental 
Pour les situations où l'ACV est exclusivement menée pour gérer la conformité 

environnementale avec les normes ISO, les praticiens doivent suivre la procédure définie en 3 étapes 
dans la section 4.3.4.2 des normes ISO 14044:2006. Il donne la plus haute priorité à la subdivision 
du système, suivie de l'expansion du système, puis de l'allocation biophysique. Lorsque tout ne peut 
pas être appliqué, les impacts environnementaux seront répartis en utilisant l'allocation économique 
[2]. 
 

4.5. Conformité à une Politique/Exigence 
Un autre scénario de conformité possible est lorsque les décideurs demandent une étude ACV 

afin de trouver le meilleur scénario de production pour se conformer à une politique ou à une 
exigence environnementale obligatoire. Dans ce contexte spécifique, la manière la plus pertinente de 
traiter les co-produits consiste à utiliser l’allocation basée sur les revendications nommée 
« claiming-based ». Cette méthode a été spécialement conçue à cet effet. 
 

4.6. Étape de Fin de Vie 
Lorsque l'allocation doit être effectuée au stade de la fin de vie, deux modèles de fin de vie 

doivent être envisagés. Lorsqu'il s'agit d'un système en boucle ouverte (où les matériaux ou produits 
récupérés sont utilisés dans un système de production différent), les praticiens devraient choisir la 
perte de l'allocation de qualité. Cette méthode combine les deux approches de l'ISO (2006) et 
d'Ekvall (1997), qui ont été pionnières pour ce sujet spécifique en matière d'allocation dans la 
littérature [9]. Dans le scénario de boucle de fermeture, la perte d'allocation de qualité reste la plus 
précise pour les mêmes raisons. Dans cette nouvelle branche, les praticiens ont le choix d'ajouter une 
approche conséquente en incluant les impacts évités de l'extraction de matériaux vierges au lieu de 
le recycler. 
 

4.7. Conformité à une Politique/Exigence 
Lorsque l'objectif de l'étude ACV ne correspond à aucune des cinq voies précédentes, cette 

recherche propose de traiter une ACV attributive conventionnelle. Dans ce cas, nous avons introduit 
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deux voies en fonction de ce que les praticiens considèrent comme la base de leur évaluation : 
l'approche dirigée par l'objectif et l'approche dirigée par l'impact. 

Dans la même approche normative présentée par les directives ISO, la première étape consiste 
à tester s'il existe une possibilité de subdiviser le système multifonctionnel en un processus mono-
produit. 

4.7.1. Approche Orientée Causes 

Avec ce type d'approche, les praticiens utilisent un état d'esprit ascendant avec lequel ils 
croient que chaque produit devrait être tenu responsable de la contribution qu'il a apportée à la 
conception du système de production multifonctionnel. Cela sert de système de sanction pour 
sanctionner les produits qui ont déclenché la création de l'impact global. Cette approche converge 
avec l'allocation économique où la plus grande attention est accordée au produit et à la manière dont 
il contribue à la viabilité économique du système, plutôt qu'à l'impact des produits sur 
l'environnement. 
Lorsque la subdivision n'est pas possible, la bonne chose à faire est d'analyser les raisons de produire 
chaque co-produit. Étant donné que la demande et l'offre sont les principaux déclencheurs de chaque 
système de production, nous avons décidé de prendre en compte non seulement les raisons 
économiques qui poussent les décideurs à concevoir le système, mais aussi la demande du marché 
qui soutient la chaîne d'approvisionnement et pousse les producteurs à améliorer leurs produits grâce 
à la compétitivité. Pour équilibrer les incitations économiques et fonctionnelles, une nouvelle 
méthode d'allocation hybride a été introduite dans la section suivante. Étant donné que l'applicabilité 
de cette méthode nécessite que les deux co-produits aient la même propriété principale, nous avons 
introduit une autre méthode d'allocation pour relever ce défi. 

4.7.1. Approche Orientée Effets 

L'approche axée sur l'impact doit être choisie lorsque les praticiens de l'ACV ont pour objectif 
d'estimer les impacts réels des co-produits. Cette approche prend ses racines dans les directives ISO 
et donne l’arbre de décision illustré à la figure 2. Si le système peut être subdivisé, la méthode 
d’évaluation la plus précise consiste à évaluer séparément le système de chaque co-produit et à 
normaliser les résultats. Lorsque cela ne peut pas être réalisé, une extension du système doit être 
testée dans le cas où les co-produits remplacent d'autres produits. Dans une étude comparative ACV, 
plutôt que d'appliquer l'expansion classique du système soustractif, une approche additive peut être 
menée en ajoutant les fonctions des autres co-produits dans l'unité fonctionnelle pour faire plus de 
lumière sur l'aspect conséquent de la méthode. Lorsqu'aucun autre produit ne peut être substitué par 
des co-produits, une allocation biophysique doit être effectuée en utilisant l'une des méthodes 
présentées ci-dessus en fonction des situations des co-produits. 
Si aucune variation significative des impacts n'a pu être observée, l'étape suivante consisterait à 
rechercher dans la figure 3 si une méthode de répartition était suggérée pour l'industrie liée au 
système étudié. 

 
Industry/Origins Suggested allocation Reference 
Forestry Mass allocation [6] 
Sawmill Mass allocation [6] 
Wood industry Mass allocation [6] 
Food production Energy-based allocation [15] 
Animal raising Energy-based allocation [14] 
Incineration Energy-based allocation [14] 

Figure 3.  Méthodes d'allocation suggérées à appliquer pour des industries de systèmes données. 
 

La figure 3 propose toutes les méthodes d'allocation qui ont été suggérées par certains 
praticiens de l'ACV lorsqu'ils traitent d'industries de systèmes de production spécifiques. Cela reste 
plus préférable que l'allocation économique en raison de l'expertise des auteurs à la fois dans 
l'allocation et dans les industries données. Si aucune méthode d'allocation n'a été suggérée pour le 
système étudié, le dernier choix restant est de procéder à une allocation économique comme suggéré 
par l'ISO 14044. 
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5 TEST DE L’OUTIL ET RESULTATS 
 Pour tester la validité de l'arbre proposé et le rendre plus pratique pour les praticiens de l'ACV, 
l'outil d'aide à la décision a été appliqué sur deux études de cas. Un expert ACV a été impliqué dans 
l'étude pour jouer le rôle du praticien au niveau de l'allocation. Cette expérimentation nous a permis 
de tester l'arbre d'allocation proposé et d'avoir des retours sur sa robustesse. 
 

5.1. Cas d’Étude 1 – Pommes Détériorées 
Dans la première étude de cas d'une ACV de vinaigre de cidre de pomme produit à partir de 

pommes détériorées, la répartition doit être effectuée au niveau de la production de pommes entre 
les pommes normales et les pommes détériorées. Tout en jouant le rôle du praticien, notre expert 
ACV a utilisé l'arbre de choix d'allocation. Deux paramètres principaux ont guidé le choix: 
l'approche ACV et l'objectif de l'étude. L'expansion du système était le choix donné. Comme l'étude 
n'était pas comparative, l'expansion du système soustractif classique a été préférée comme par le 
décideur, car la subdivision n'était pas possible. En raison de la demande du marché local des fruits, 
les pommes normales peuvent être remplacées par des poires produites comme seuls produits à 
valeur ajoutée dans leur système de production. 
Nous avons analysé l'impact défini de l'unité fonctionnelle à l'aide de la méthode d'évaluation 
Impact 2002 version 2.14. Quatre catégories principales d'impact ont été considérées : le 
changement climatique, la qualité de l'écosystème, les ressources et la santé humaine. Comme le 
montre la figure 4, les deux principaux processus qui ont des impacts considérables sur les quatre 
catégories sont la production et l'emballage des pommes. 

 
Figure 4.  Analyse de l'évaluation d'impact du système de production de vinaigre de cidre de pomme à l'aide de l'expansion 
du système.  
 

En raison du faible impact environnemental, les décideurs ont pensé à l'utiliser pour cibler des clients 
sensibles aux enjeux du changement climatique. Comme l'objectif de l'étude a changé, nous avons 
décidé d'utiliser à nouveau l'arbre d'aide à la décision pour le choix de l'allocation afin de tester son 
adaptabilité et d'analyser comment les nouveaux résultats pourraient aider à atteindre cet objectif. En 
utilisant l'outil avec la même approche, l'allocation économique était le choix donné. Puisque la valeur 
marchande locale des pommes normales est de 0,8 $ / kg et celle des pommes détériorées de 0,4 $ / kg, 
nous avons trouvé un facteur d'allocation de 36,8% pour les pommes détériorées. L'impact 
nouvellement obtenu dans la catégorie des changements climatiques est de 1,55 kg CO2eq. Une 
diminution considérable des impacts du changement climatique de 22,3% peut être observée sur la 
figure 5. 
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Figure 5.  Comparaison des résultats d'impact pour l'étude de cas sur la pomme en utilisant à la fois l'allocation économique 
et l'expansion du système. 

 
5.2. Cas d’Étude 1 – Paille de Blé 

Dans la deuxième étude de cas d'une ACV où les briques de boue sont produites à partir de 
paille de blé, un facteur d'allocation doit être défini pour la paille de blé à la fin du système de 
production de blé. Puisque l'objectif principal était de trouver des opportunités d'amélioration pour 
les matériaux de construction respectueux de l'environnement, la méthode suggérée est l'allocation 
économique. Nous avons trouvé un facteur d'allocation de près de 5%. 

 
Figure 6.  Analyse de l'évaluation de l'impact du système de briques de boue de paille de blé en utilisant l'allocation 
économique. 
 

Notre expert ACV a simulé un contexte dans lequel une ACV attributive conventionnelle a été 
menée avec un état d'esprit axé sur le but, car les deux co-produits n'ont pas la même propriété 
fonctionnelle principale. Le manque de données dans les études de marché sur la paille nous a 
poussés à supposer un scénario de demande du marché. En un an, les clients demanderaient 5 tonnes 
de grains de paille pour la production de farine et 2 tonnes de paille de blé pour les matières 
premières vivantes. En utilisant la valeur de marché de chacun comme présenté précédemment, le 
nouveau facteur d'allocation équivaut à près de 5,2%. Cette stabilité est due à la faible valeur 
marchande de la paille par rapport au grain. Même avec un facteur d'allocation plus élevé, les 
résultats restent stables en raison de la faible quantité de paille utilisée dans le système de 
production. Par conséquent, les résultats finaux ne sont pas sensibles au choix des méthodes 
d'allocation. 

6 DISCUSSION 
Comme présenté dans la section 2, de nombreuses façons de gérer les co-produits lors de la 

réalisation d'une étude ACV sont possibles. Bien que les directives ISO soient bien décrites et 
largement utilisées, elles ne relient pas les objectifs de l'étude à la méthode d'allocation choisie [2]. 
Cette lacune a été soulevée dans de nombreuses études de cas et les auteurs ont recommandé 
d'inclure l'objectif du décideur dans la méthode d'allocation. Cela représente la principale force de 
notre arbre d'allocation tel. Bien que de nombreux chemins soient possibles, une seule méthode 
d'allocation peut être donnée en sortie du nouvel outil d'aide à la décision. Pour le comparer avec les 
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directives ISO, les deux procédures critiquent durement l'allocation économique et la façon dont ses 
données peuvent changer radicalement au fil du temps, ce qui pousse les praticiens à investir plus de 
temps dans le traitement des données. Néanmoins, cette méthode reçoit des éloges partiels lorsque 
les pratiquants adoptent un état d'esprit dirigé par un objectif. Pour donner plus de valeur à l'aspect 
contextuel de la méthode « claiming-based », celui-ci a été séparé de tout autre contexte car aucune 
mise à jour n'a été effectuée sur les normes ISO ni sur d'autres documents bien référencés en raison 
de sa récente introduction par Gnansounou (2018) [18] . Avant de finaliser l'arbre d'allocation, des 
applications ont été menées sur deux études de cas pour valider l'outil et le rendre plus adapté à 
l'usage des praticiens de l'ACV. Dans la première étude de cas, la modification du contexte de 
l'étude ACV a entraîné une diminution de 22,3% des effets du changement climatique sur le vinaigre 
de cidre de pomme. Cette baisse soutient l'objectif des décideurs de commercialiser le vinaigre de 
cidre de pomme. Une attention particulière devrait être accordée au système de coproduction normal 
de pomme afin que ses performances durables ne soient pas entravées. Cela prouve à quel point 
notre outil peut être dynamique et soutient les affirmations de Sandin (2015) et Parsons (2020) sur le 
contrôle du contexte décisionnel de l'ACV et les objectifs sur le choix de la méthodologie de 
partitionnement [27,28]. Cependant, dans la deuxième étude de cas, le choix de l'allocation n'a eu 
aucun effet sur les résultats finaux en raison de la faible quantité utilisée de paille de blé qui ne pèse 
que 1,4% du total des ressources utilisées. Pour cette raison, l'allocation n'a pas nécessairement aidé 
à atteindre les objectifs définis par les décideurs. Comme le souligne l'état de l'art, le choix de 
l'allocation ne peut être un problème que lorsque les résultats peuvent être durement affectés par les 
méthodes d'allocation. Par conséquent, et sur la base des résultats des deux études de cas de cette 
recherche, il est recommandé d'utiliser l'outil d'aide à la décision pour le choix de l'allocation 
uniquement pour les études ACV où les co-produits ont une influence considérable. Une force 
observée de l'approche par l'impact définie dans notre arbre d'aide à la décision pour le choix de 
l'allocation est qu'elle prend en compte la catégorie d'impact étudiée. Cela renforce la relation 
causale entre les co-produits et leurs charges. Dans toutes les branches de l'outil proposé, les 
origines et les industries du co-produit étudié n'ont été prises en compte qu'à la fin de l'approche 
d'impact tel que présenté dans la figure 2. Comme cela a été explicitement rapporté dans la figure 3, 
nous pouvons en déduire que l'arbre d'aide à la décision pour le choix de l'allocation ne se limite pas 
aux seuls co-produits d'origine végétale. Il peut être utilisé pour des co-produits de toutes origines. 

7 CONCLUSION 
 Un arbre d'aide à la décision a été présenté pour aider les praticiens à choisir la 

méthode d'allocation à utiliser dans leurs études ACV. L'outil crée une forte corrélation entre les 
objectifs de l'étude tels que définis par les décideurs et le choix d'allocation. Cela permet aux 
praticiens à la fois de justifier leur choix et de discuter des résultats avec des scénarios alternatifs 
pour l'analyse de sensibilité. L'outil a été testé par un expert externe de l'ACV sur deux études de cas 
ACV impliquant des co-produits comme intrants du système. Lorsque les décideurs ont décidé de 
mener une évaluation pour recueillir des informations à des fins de marketing, l'impact final sur le 
changement climatique du vinaigre de cidre de pomme a diminué de 22,3% par rapport au scénario 
d'attribution classique. Cela souligne l'importance du choix de la méthode d'allocation dans la 
réalisation des objectifs de l'ACV. Pour la deuxième étude de cas, la méthode d'allocation n'a eu 
aucun effet sur les résultats en raison de la faible quantité de paille de blé utilisée. Lorsque la 
sensibilité ne peut pas être observée sur les résultats lors de la modification de la méthode 
d'allocation, la question du choix d'allocation devient hors de propos. Pour utiliser tout le potentiel 
de cet outil et lui permettre d'aider les praticiens à surmonter le défi d'allocation, il sera inclus dans 
l'outil d'accès ouvert développé par le projet de recherche PlayRoom qui fournit à la communauté 
LCA les meilleures pratiques graphiques pour faciliter la prise de décision. Cela nous permettra de 
compléter la mission de PlayRoom au niveau de la prise de décision concernant le choix de 
l'allocation. Ce sera également l'occasion pour l'outil d'être testé sur plus d'études de cas afin que 
plus d'ajustements puissent être faits. 
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